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LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens : 

vu la decision rendue Ie 13 septembre 2012 par la Chambre de premiere instance et par laquelle 

elle a notamment ordonne la mise en liberte immediate et sans condition de l' Accusee, 

IENG Thirith, ainsi que son elargissement du centre de detention des CETC1 
; 

vu la demande presentee par les co-procureurs en application de la regIe 82 6) du Reglement 

interieur (Rev. 8) visant a suspendre la partie du dispositif de la decision de la Chambre 

de premiere instance ordonnant la mise en liberte immediate et sans condition de IENG Thirith 

(la «Demande des co-procureurs »)2, demande accompagnee d'une copie du memoire d'appel 

inteljete contre cette decision statuant sur l' aptitude de l' Accusee a etre jugee et depose aupres 

du Greffier de la Chambre de premiere instance (1'« Appel »)3. ATTENDU QUE dans 

leur Appel, les co-procureurs demandent que la mise en liberte de l' Accusee soit as sortie de 

mesures de contr6le judiciaire, et plus specifiquement des conditions suivantes : i) qu' elle reside 

a une adresse precise qui sera communiquee par ses co-avocats ; ii) qu' elle soit disponible pour 

une verification hebdomadaire de la part des autorites ou des responsables nommes par 

la Chambre de premiere instance; iii) qu'elle rende son passeport et sa carte d'identite 

nationale; iv) qu'elle ne communique pas, soit directement soit indirectement, avec les autres 

co-accuses (a l'exception de son mari, IENG Sary) ; v) qu'elle n'entre pas en contact, de fac;on 

directe ou indirecte, avec tout temoin expert ou victime dont la comparution au proces est prevue 

par la Chambre de premiere instance et qu' elle n' entrave pas, de quelque fac;on que ce soit, 

l'administration de lajustice ; vi) qu'elle subisse tous les six mois un examen medical administre 

par des professionnels de la sante nommes par la Chambre de premiere instance 4 ; 

ATTENDU, par consequent, que les co-procureurs ne s'opposent pas a la remise en liberte de 

IENG Thirith mais interjettent seulement appel de la decision de la Chambre de premiere 

instance en ce qu'elle n'assortit cette mise en liberte d'aucune condition ayant un effet 

contraignant pour l' Accusee ; 

I Decision faisant suite au reexamen de l' aptitude de l' Accusee IENG Thirith a etre jugee, realise en conformite avec 
la decision de la Chambre de la Cour supreme en date du 13 decembre 2011,13 septembre 2012, Doc. n° EI38/l/l0. 
2 Co-Prosecutors' Request for Stay of Release of Accused Ieng Thirith, 14 septembre 2012, Doc. n° E138/1/IO/l/2 
(1a «Demande des co-procureurs »). 
3 Immediate Appeal against Decision on Reassessment of Accused Ieng Thirith's Fitness to Stand Trial Following the 
Supreme Court Chamber Decision of 13 December 2011,14 septembre 2012, Doc. n° E138/l/l0/1/1 (1'« Appel »). 
4 Appel, par. 10. 

Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a suspendre la partie du dispositif de la decision 2/4 
de la Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte immediate et sans condition de IENG Thirith 
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ATTENDU que Ie droit fondamental de l' Accusee a la liberte, lequel est garanti par Ie droit 

cambodgien5 et l' article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ne peut etre 

restreint qu' en cas de necessite et uniquement lorsque la me sure qui est imposee 

est proportionnee au but recherche ; 

ATTENDU qu'en l'espece, une mesure consistant a maintenir I'Accusee en detention 

en attendant qu'il soit statue sur l' Appel n'est pas dictee par la necessite et n'apparait pas comme 

proportionnee, des lors que Ie recours forme ne porte que sur les conditions a assortir a la mise 

en liberte de l'interessee ; 

ATTENDU qu'au vu de leur nature, les conditions visees par les co-procureurs ne font pas 

obstacle au maintien en liberte de l' Accusee en attendant qu'il soit statue sur l' Appel; 

SOUCIEUX, toutefois, de la necessite de garantir que l' Accusee demeure a la disposition de 

la justice en attendant qu'il soit statue sur l' Appel, au vu de la gravite des crimes qui lui sont 

reproches, et reconnaissant des lors l' opportunite d' assortir sa mise en liberte de conditions allant 

dans ce sens dans l'attente de l'issue du recours forme; 

CONSIDERANT que si la regIe 82 6) du Reglement interieur I'habilite a ordonner Ie maintien 

en detention d'un accuse, elle l'autorise forcement, en application du principe a maiore ad 

minus, a imposer une mesure moins restrictive6 
; 

PAR CES MOTIFS, EN APPLICATION de la regIe 82 6) du Reglement interieur; 

FAIT DROIT partiellement ala Demande des co-procureurs ; 

ORDONNE qu'il soit sursis a l'execution de la decision de la Chambre de premiere instance 

de liMrer immediatement l' Accusee, en ce qu'il s'agit d'une mesure de mise en liberte sans 

condition; 

5 Article 205 du Code de procedure penale du Royaume du Cambodge, auquel il est fait reference dans la Decision on 
Immediate Appeal against the Trial Chamber's Order to Release the Accused Ieng Thirith, 13 decembre 2011, 
Doc. n° E138/1/7, par. 39. 
6 Decision on Immediate Appeal against the Trial Chamber's Order to Release the Accused Ieng Thirith, 
13 December 2011, Doc. n° E138/1/7, par. 45. 

Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a suspendre la partie du dispositif de la decision 3/4 
de la Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte immediate et sans condition de IENG Thirith 
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ORDONNE que la llllse en liberte de l' Accusee soit assortie des conditions suivantes 

en attendant qu' il soit statue sur l' Appel : 

l. L' Accusee cornmuniquera a la Chambre l' adresse a laquelle elle residera et ne changera 

pas de residence sans l'autorisation prealable de la Chambre ; 

2. L' Accusee restituera son passeport et tout autre document de voyage en sa possession, 

et demeurera sur Ie territoire du Royaume du Cambodge ; 

3. L' Accusee repondra a toute citation a comparaitre emanant des Chambres extraordinaires ; 

RAPPELLE a l' Accusee l' obligation que lui impose la regIe 35 du Reglement interieur 

de s'abstenir d'entraver de quelque fa~on que ce soit l'adrninistration de lajustice. 

Phnom Penh, Ie 16 septembre 2012 

~g~~1 de la Chambre de la Cour 

Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a suspendre la partie du dispositif de la decision 4/4 
de la Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte immediate et sans condition de IENG Thirith 


